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Saint Héand, le 31/10/ 2007 
 

Réf VERONIQUE  - L 168 
 

LUTTE CONTRE LES ESCARRES 
 

PROTOCOLE D’UTILISATION DU MATELAS ANTI-ESCARRES A AIR A 
PRESSIONS ALTERNEES (type pro ease) 

 
 

- Matelas délivé uniquement sur prescription médicale (ordonnance-type) 
-  La formule utilisée à Saint-Héand est la location exclusivement. 
- Fournisseur : Autonomie et Santé 5 rue Barrouin Saint Etienne 
- Téléphone : 04 77 92 40 00 
- L’installation et l’enlèvement sont effectués par Autonomie & Santé 
- Le lit est refait ensuite avec un drap de dessous plat et non housse car 

celui-ci limite l’effet mécanique des cellules. 
- Lorsqu’un matelas n’est plus utilisé, appeler A&S qui vient le récupérer, 

assure la désinfection et arrête le contrat nominatif. 
- Ne pas réutiliser un matelas pour un autre résident. 
- Désinfection quotidienne avec ANIOS. 
- L’installation de ce matelas pour un résident ne dispense pas celui-ci des 

effleurages à l’huile de massage et des changements de positions 
préventifs. 

 
 
 
 Chantal COUZON,  
 Cadre supérieur de santé 
 


